Séparation / concubinage / droits & obligation
du pere

Par saileaujic_old, le 01/10/2007 a 14:59

Bonjour, rnJe me sépare de ma concubine et nous avons eu un enfant reconnu par les 2
parents. Non marié je voudrais connaitre mes droits et mes obligations en tant que pére en
sachant qu'il est convenu que c'est la mere qui aura la garde de mon fils ( montant minimal de
la PA a verser, visites, etc... ).rnMerci pour votre réponse
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